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Zonage eaux pluviales

Zone d'urbanisation future, rétention - infiltration des
eaux pluviales

Plate forme idustrielle - Gestion interne réglementée
(ICPE)

- Tout rejet d'eaux pluviales dans le reseau unitaire est
interdit

- La rétention/infiltration sera privilégiée sur l'ensemble du
territoire

Bassin de rétention - infiltration

Zone ou un rejet à débit limité peut être autorisé

Structure principale (ossature) du reseau eaux
pluviales
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